
Registre des 

délibérations 
Comité syndical du 04 avril 2024



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D09_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D11_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D11_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D11_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D11_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D11_24-BF



Envoyé en préfecture le 10/04/2024

Reçu en préfecture le 10/04/2024

Publié le 

ID : 026-252602552-20240404-D11_24-BF



Note de présentation BP 2024 
1 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET 

PRIMITIF 2024 
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Le cadre général du budget 
 

L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 

La présente note répond à cette obligation. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 

2024. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. 

 

Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel. Il doit être voté avant le 15 avril de 

l’année à laquelle il se rapporte et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son 

approbation. Par cet acte, le Président du syndicat, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations 
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de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre 

de l’année civile. 

 

Le budget primitif 2024 est voté le 04 avril 2024 par le Comité Syndical. Il peut être consulté sur simple 

demande au siège du syndicat aux heures d’ouverture des bureaux. 

 

L’équilibre du budget du syndicat se présente comme suit :  

 

 Recettes Dépenses 

FONCTIONNEMENT 27 290 500,00€ 27 290 500,00€ 

INVESTISSEMENT 9 002 863,00€ 9 002 863,00€ 

BUDGET TOTAL 36 293 363,00€ 36 293 363,00€ 

 

 

LE BUDGET PRINCIPAL 
 

I.1) La section de fonctionnement 

 

a) Généralités 

 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent du service. 

Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux sommes appelées auprès des EPCI 

membres du syndicat : participation habitant, péréquation, avances pour le traitement, appels de parts 

fixes (financement des infrastructures Métripolis et Syproval). Elles comprennent également les soutiens 

des éco-organismes ainsi que les recettes issues de la vente des matières recyclables de déchèteries et 

issues du centre de tri. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées du paiement des prestations de services liées au tri 

et au traitement des déchets, et de la reversion à chaque EPCI membre des soutiens des éco-organismes 

et des recettes issues de la vente des matières recyclables de déchèteries et issues du centre de tri, ainsi 

que le portage de l’opération de traitement de l’amiante des particuliers et d’opérations de 

communication diverses. 

 

L’écart entre le volume des recettes et celui des dépenses de fonctionnement constitue 

l’autofinancement prévisionnel, c’est-à-dire la capacité pour le syndicat de financer ses projets sans 

recourir nécessairement à un emprunt. 
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b) Les recettes de fonctionnement 

OBJET BP 2023 BP 2024 
Evolution 
BP2024/  
BP2023 

Produits des services 3 895 991,00 € 3 349 110,00 € -14,0% 

Dotations et participations 24 301 126,57 € 23 392 755,00 € -3,7% 
 

Produits de gestion courante  21 000,00 € 17 770,00 € -15,4% 
 

Produits spécifiques   1 000,00 € NS  

Atténuation de charges 9 000,83 € 19 000,00 € 111,1%  

TOTAL RECETTES REELLES 28 227 118,40 € 26 779 635,00 € -5,1%  

Opérations d'ordre 7 149,24 € 10 865,00 € 52,0%  

Excédent reporté 408 330,36 € 500 000,00 € 22,4%  

RECETTES TOTALES 28 642 598,00 € 27 290 500,00 € -4,7%  

 

Les recettes prévues au Budget Primitif 2024 sont légèrement en baisse par rapport à 2023, en 

corrélation avec les dépenses. 

 

c) La fiscalité et les dotations 

Le SYPP est un syndicat mixte fermé, sans fiscalité propre. L’ensemble de ses recettes provient des EPCI 

membres, des soutiens des éco-organismes, de la vente des matériaux recyclables et des éventuelles 

subventions. 

 

d) Les dépenses de fonctionnement 

OBJET BP 2023 BP 2024 
Evolution 
BP2024/  
BP2023 

Charges générales 26 947 538,32 € 24 177 976,00 € -10% 

Charges de personnel 505 000,00 € 586 155,00 € 16% 

Autres charges de gestion courantes 80 000,00 € 73 000,00 € -9% 

Frais financiers 545 857,50 € 690 350,00 € 26% 

Charges spécifiques 257 523,84 € 504 844,00 € 96% 

Dotations aux Provisions 863,00 € 200,00 € -77% 

TOTAL DEPENSES REELLES 28 336 782,66 € 26 032 525,00 € -8% 

Opérations d'ordre 22 815,34 € 25 509,58 € 12% 

Virement à la section d'Investissement 283 000,00 € 1 232 465,42 € 336% 

DEPENSES TOTALES 28 642 598,00 € 27 290 500,00 € -4,7% 
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Le Budget Primitif prévoit des dépenses réduites par rapport à 2023, grâce à la maitrise des coûts de 

traitement sur l’unité de valorisation des ordures ménagères et des déchets non recyclables. En effet, le 

syndicat ne sera plus assujetti à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes qui venait en 2023 

s’appliquer aux déchets enfouis. 

Les charges de personnel évoluent à la hausse du fait cumulatif de la prise en charge d’un congé 

maternité et du remplacement de l’agent absent, ainsi que le recrutement de deux animateurs. Ces 

recrutements s’accompagnent de réductions de charges de fonctionnement (prestations supprimées), 

et de recettes (soutiens financiers des éco-organismes). 

 

I.2) La section d’investissement 
 

a) Généralités 

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 

quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets du syndicat à moyen et long terme. Elle 

concerne en grande majorité des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

Elle regroupe : 

- En dépenses : celles faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine du 

syndicat. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de 

véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, 

soit sur des structures en cours de création. 

- En recettes : les subventions d’investissement perçues en lien avec les projets d’investissement 

retenus et les recettes dites patrimoniales telles que les produits des cessions de terrains, des 

biens meubles ou immeubles. 

 

b) Les dépenses de la section d’investissement 

OBJET BP 2023 BP 2024 
Evolution 
BP2024/  
BP2023 

Rbsmt Capital de la dette 659 073,09 € 5 476 116,00 € 731% 

Immobilisations incorporelles 28 068,00 € 40 000,00 € 43% 

Subv. D'équipement versées 50 000,00 € 0,00 € -100% 

Immobilisations corporelles 129 171,60 € 103 000,00 € -20% 

Immobilisations en cours 25 979 396,00 € 3 342 882,00 € -87% 

Participations financières 30 000,00 € 30 000,00 € 0% 

TOTAL DEPENSES REELLES 26 875 708,69 € 8 991 998,00 € -67% 

Opér.d'ordre ENTRE sections 7 149,24 € 10 865,00 € 52% 

Opér.d'ordre INTRA section 205 436,40 € 0,00 € -100% 

DEPENSES TOTALES 27 088 294,33 € 9 002 863,00 € -67% 
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Les dépenses réelles d’investissement se répartissent en trois catégories : 

- Les dépenses financières qui concernent le remboursement du capital de la dette 

- Les dépenses d’équipement regroupant les études, travaux et les acquisitions 

- Les dépenses d’ordre pour des opérations intra section et entre les sections. 

 

c) Les principales opérations prévues dans l’année 2024 : 

 

- Le remboursement de l’emprunt et le remboursement partiel du prêt relais FCTVA relatifs à 

l’opération de travaux SYPROVAL 

- La fin des travaux de l’unité SYPROVAL 

- L’achat d’équipements dans le cadre de la prévention des déchets 

- Une étude pour un système automatisé de caractérisations en entrée de l’unité SYPROVAL 

- L’entrée au capital de METHALCYON, si le projet se fait 

- L’achat d’un véhicule. 

 

d) Les recettes de la section d’investissement 

OBJET BP 2023 BP 2024 
Evolution 
BP2024/  
BP2023 

Résultat affecté 80 000,00 € 783 148,60 € NS 

Dotations (FCTVA) 6 510,00 € 3 561 658,98 € NS 

Les subventions perçues 681 306,29 € 500 000,00 € -27% 

Emprunt   25 982 558,00 €   -100% 

TOTAL RECETTES REELLES 26 750 374,29 € 4 844 807,58 € -82% 

Virmt de la sect° d'Invest 283 000,00 € 1 232 465,42 € 336% 

Opér.d'ordre ENTRE sections 22 815,34 € 25 509,58 € 12% 

Opér.d'ordre INTRA section 205 436,40 € 0,00 € -100% 

Excédent reporté 215 131,97 € 2 900 080,42 € 1248% 

RECETTES TOTALES 27 476 758,00 € 9 002 863,00 € -67% 

 

 

Les recettes de la section d’investissement sont composées essentiellement du FCTVA, de l’excédent 

d’investissement reporté, du virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement 

et de l’excédent capitalisé. La subvention de la Région Provence-Alpes Côte d’Azur pour l’opération 

SYPROVAL est également attendue pour 2024. 
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II. LA DETTE 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2024 est de 48 473 846 euros.  Il inclut l’emprunt relais de 6,5 millions 

d’euros, souscrit dans l’attente de la perception du FCTVA. 

En 2024, le SYPP a perçu le FCTVA qui s’élève à un peu plus de 3,5 millions d’euros. Le remboursement 

du capital de la dette prévu est de 5,476 M€, intègre les 3,5 M€ du prêt relais. 

L’annuité prévisionnelle de l’exercice 2024 est de 2 285 968,85 €. 
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CONVENTION D’UTILISATION DE MATERIEL  

AUPRES DES EPCI DANS LE CADRE DU TRI HORS-FOYER 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS  

Le Syndicat des Portes de Provence, Immeuble le Septan, Entrée A, 8 av. du 45ème R.T., Quartier Saint 

Martin, 26200 Montélimar, représenté par son président, Monsieur Alain GALLU, dûment habilité à 

l’effet de présentes par délibération du Comité syndical du 8 septembre 2020. 

Ci-après dénommé « Le SYPP »  

D’une part,  

ET  

Nom de la structure ___________________ 

Adresse __________________________________________________________  

Responsable _____________________________________________________  

Ci-après dénommée « L’emprunteur »  

D’autre part. 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT  

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de régir les conditions de mise à disposition de matériel auprès de 

tout emprunteur autorisé, par le SYPP, à en bénéficier.  

Elle s’applique à l’ensemble du matériel figurant dans la liste du matériel, annexe 1 à la présente, mise 

à disposition dans le cadre d’une campagne de sensibilisation du grand public au tri des déchets 

ménagers et assimilés lors de manifestations diverses. Cette campagne s’inscrit dans des actions de 

« tri hors-foyer ». 

Il est parfaitement entendu entre les parties que la présente convention de mise à disposition 

n’entraîne aucun transfert de propriété du matériel visé à l’annexe 1 de la présente convention. 

Jusqu’au stade d’usure rendant le matériel définitivement inexploitable, son propriétaire reste le SYPP.  

En outre, il est expressément rappelé qu’il ne peut y avoir aucune exploitation commerciale ni aucun 

droit sur le matériel ainsi prêté de la part de l’emprunteur. 

Article 2 : CONDITIONS D’UTILISATION  

2.1 – Les responsabilités de l’emprunteur 

L’emprunteur est responsable du matériel et s’engage à n’apporter aucune modification du matériel 

mis à disposition. Par ailleurs, l’emprunteur devra informer le SYPP de tout problème de sécurité, de 

dysfonctionnement ou de dommages dont il aurait eu connaissance sur le matériel mis à disposition.  
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Le matériel sera exclusivement destiné à être utilisé lors de manifestations telles que (liste non 

exhaustive) : 

- Concerts, 

- Festivals de musique, d’art… 

- Tournois de sport, courses, marches solidaire, rencontres sportive… 

- Marchés, 

- … 

Les nombreux évènements organisés sur le territoire du SYPP sont l’occasion de sensibiliser les usagers 

aux gestes du développement durable et plus particulièrement aux gestes du « tri hors-foyer ». En effet, 

de nombreux déchets sont produits lors de ces manifestations.  

L’emprunteur se chargera du nettoyage et de l’entretien du matériel. L’emprunteur devra également 

assurer le stockage du matériel, dans un endroit sécurisé et à l’abri des intempéries. 

2.2 – Etat des lieux du matériel  

Lors de la mise à disposition du matériel, le SYPP fera un état des lieux en présence de l’emprunteur. 

Aucun matériel ne sera remis sans vérification préalable. 

Article 3 : CONDITIONS FINANCIÈRES 

La mise à disposition du matériel est consentie à titre gracieux. Le matériel est financé par le SYPP pour 

le compte de l’emprunteur.  

Pour autant : 

- En cas de dégradation :  

▪ Si la dégradation est couverte par la garantie fournisseur : l’emprunteur devra se 

rapprocher de celui-ci pour demander une remise en l’état du matériel, et ce dans les 

plus bref délais ; 

▪ Si la dégradation n’est pas couverte par la garantie fournisseur : l’emprunteur devra 

prendre en charger et effectuer la réparation du matériel et ce dans les plus bref délais. 

- En cas de vol : l’emprunteur devra rembourser au SYPP le matériel volé au prix d’achat. 

Dans tous les cas le SYPP décline toute responsabilité en cas de besoin de réparation et en cas de vol. 

Il est expressément rappelé que la présente convention étant conclue intuitu personae, l’emprunteur 

ne pourra céder les droits à qui que ce soit. 

Article 4 : CONDITIONS D’EXÉCUTION  

L’emprunteur doit respecter les stipulations de cette convention. Le SYPP décline toute responsabilité 

en cas de non-respect de la présente convention. Il ne peut être tenu pour responsable en cas de vol, 

d’utilisation frauduleuse ou illicite du matériel mis à disposition.  

Le SYPP se réserve le droit de notifier, par écrit, à l’emprunteur, tout manquement et abus à cette 

convention. Le non-respect total ou partiel des articles peut entraîner la résiliation de la présente 

convention. 

Article 5 : RESILIATION 

La présente convention sera résiliée automatiquement si l'une des parties, après mise en demeure par 

lettre recommandée avec accusé de réception émanant de l'une des autres parties et restée sans effet 
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dans les deux mois qui suivent, ne respecte pas une ou plusieurs de ses obligations telles que définies 

dans ledit contrat.  

Article 6 : COMMUNICATION 

Le matériel sera identifié par des plaques signalétiques sous chaque plastron (soit 2 plaques par 

colonne), personnalisées au préalable en accord avec l’emprunteur par les consignes de tri. Le logo du 

SYPP, de l’emprunteur ainsi que de l’éco-organisme compétent seront visibles sur chaque plaques 

signalétiques. 

L’emprunteur s’engage également à mentionner la participation du SYPP et à faire figurer le logo de ce 

dernier de manière lisible et dans le respect de la charte graphique, notamment lors de ses relations 

avec les médias ou à l’occasion de la réalisation de supports de communication (plaquette de 

présentation, site internet, affiches, banderoles…) et dans tous les documents produits dans le cadre 

d’une éventuelle manifestation. 

Article 7 : AVENANT  

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet 

d’un avenant. 

ARTICLE 8 : RESOLUTION DES LITIGES  

Les parties s'efforceront de résoudre à l'amiable toute difficulté qui pourrait surgir de l'application de 

la présente convention. A défaut d'y parvenir, le litige sera porté devant le tribunal local 

territorialement compétent. 

Article 9 : DOCUMENT ANNEXE À LA CONVENTION  

- Annexe 1 : Liste du matériel mis à disposition 

 

 

Fait à Montélimar, le ………………… 

En deux exemplaires  

 

 

Pour le SYPP  

Le Président  

Alain GALLU  

Pour l’emprunteur  

Le Président  
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CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
Selon modèle CFPC_V8_01_22 

 

 

N°2024-JS-N°01 
Entre les soussignés : 

SOLSTICE SCOP SA à capital variable, immatriculée au RCS de Romans sur Isère sous le numéro 438 279 382 
00040, APE 7022Z et enregistrée auprès de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Auvergne Rhône-Alpes sous le numéro 82 260114826 
au titre de la formation professionnelle continue,  

dont le siège social est sis Ecosite - Ronde des Alisiers – 26400 EURRE, représentée par Bertrand BARROT, 
directeur général, ayant tout pouvoir à l’effet des présentes,  

désignée ci-après L’Organisme de formation, d’une part, 

ET 

 

Julien SOULIE, formateur 
 

ET 

le Syndicat des Portes de Provence, dont le siège est immeuble le Septan – entrée A, Quartier St Martin, 
26200 Montélimar, représentée par son Président Monsieur Alain GALLU, désigné ci-après Le 
Demandeur, 

 

PRÉAMBULE 

L’Organisme de formation est une coopérative d’activité et d’emploi au sens de la loi n°2014-856 du 31 
juillet 2014. Dans cette entreprise partagée des entrepreneurs autonomes sur la gestion et le 
développement de leur activité économique partagent un statut juridique, social et fiscal, autant qu’ils 
mutualisent des services et des moyens.  

La prestation objet de cette convention est proposée, conçue et conduite par l’entrepreneur Julien 
Soulié qui, à ce titre, est responsable de sa bonne exécution. Il est l’interlocuteur principal du 
Demandeur. 

 

Ainsi, il a été conclu et arrêté la Convention suivante, en application de l’article L6353-1 du Code du Travail. 
Cette Convention et ses annexes se substituent à tout autre accord préalable quelle que soit sa forme ou sa 
nature. 
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Article 1 - OBJET 

La présente Convention a pour objet la réalisation par l’Organisme de formation d’une Action de formation à 
sur le territoire du SYPP, intitulée « Guide Composteur ». 

Article 2 - FORMATION 

Contexte et analyse du besoin  

Le contexte de la formation est le suivant : le Syndicat des Portes de Provence (SYPP) souhaite déployer la P-
Gprox sur son territoire et ses adhérents par de la sensibilisation à la gestion de proximité des biodéchets. 

Le demandeur a pris connaissance du programme et valide l’adéquation entre celui-ci et son besoin de 
formation. Il s’engage par ailleurs à le diffuser aux stagiaires en amont de la formation, ainsi tout document 
utile aux stagiaires transmis par le formateur (livret d’accueil avec règlement intérieur et accessibilité 
handicap, information sur la signature de la convention de formation, etc.).  

Contenu 

L’Action de formation portera sur les points suivants : Guide Composteur   

Module GC11 : Maîtriser les principes techniques et pratiques de la gestion domestique des déchets de jardin 
et des déchets de cuisine 

Module GC12 : Informer les différents publics 

Module GC13 : Définir le rôle et les missions du guide-composteur 

Module GC21 : Mettre en œuvre une opération de gestion intégrée des déchets verts 

Module GC22 : Mettre en œuvre une opération de compostage partagé (pied d’immeuble, quartier...) 

Voir le programme détaillé annexé. 

Pédagogie 

La pédagogie développée dans le cadre de cette Action de formation repose sur des apports théoriques en 
salle et pratiques sur le terrain. 

Formateur 

L’Action de formation sera conduite par Julien Soulié, formateur en gestion de proximité des biodéchets dont 
le curriculum vitae détaillé figure en annexe à la convention. 

Préalablement à la signature de cette Convention, le Demandeur a eu la possibilité d’accéder à toutes les 
informations qu’il jugeait nécessaires pour valider les compétences du Formateur. 

L’incapacité pour le Formateur d’accomplir toute ou partie de la prestation devra, sauf cas de force majeure, 
maladie ou grève générale, faire l’objet d’une information écrite au demandeur adressée au moins sept jours, 
avant la date de réalisation de l’action.  

En cas de défaillance du Formateur, l’Organisme de formation ne saura être tenu pour responsable des 
conséquences de cette défaillance. Toutefois, il s’engage à tout mettre en œuvre pour proposer un nouveau 
Formateur de compétences équivalentes. 

Participants 

L’Action de formation sera réalisée auprès de 8 à 16 participants, dont le statut est autre. 
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Une liste des Bénéficiaires, ainsi qu’une copie des feuilles d’émargement, seront transmises par le Demandeur 
à l’Organisme de formation dans les trois jours suivant chaque session. 

L’effectif des Bénéficiaires pourra subir des variations dans la limite d’une augmentation de 20 % au-delà de 
laquelle un avenant sera établi pour révision des conditions de la présente Convention.  

En revanche, une réduction du nombre de Bénéficiaires ne remettra pas en cause l’application de la présente. 

Condition d’accès et prérequis 

Aucune qualification particulière n’est exigée des participants pour intégrer ce programme de formation. 

 

Moyens techniques 

La mise en œuvre de cette formation nécessite les moyens matériels et techniques suivants : 

- une salle adaptée 

- vidéoprojecteur, ordinateur 

-échantillons et ressource bibliographique 

qui sont fournis par le demandeur ou par l’organisme de formation. 

 

Dates prévisionnelles et durée 

L’Action de formation se déroulera sur 21 heures réparties sur 6 demi-journées ou 3 journées complètes. 

Les dates prévisionnelles de l’Action sont à définir avec le client en fonction des adhérents sur l’année civile 
2024. 

Modalité de l’Action  

Les participants suivront l’Action de formation : en présentiel 

Lieu  
L’Action de formation se déroulera à l’adresse suivante : lieu à définir en fonction des adhérents. 

Modifications à l’initiative du Demandeur  

Tout changement relatif aux dates, horaires et lieux de déroulé de l’Action de formation à l’initiative du 
Demandeur devra être signalé par écrit au Formateur avec un délai minimum de prévenance de sept jours. Si 
l’un de ces changements générait un accroissement des charges financières pour l’Organisme de formation, 
un avenant à la présente ou un devis serait établi pour répercuter ce surcout au Demandeur. 

Evaluation des acquis et de l’action de formation 

L’Action de formation tant dans son contenu que dans sa forme, ainsi que le Formateur, font l’objet d’une 
évaluation de la part de l’ensemble des clients dans une logique d’amélioration continue. 

Cette évaluation prend la forme de questionnaires à chaud administrés au terme de chaque session et d’une 
évaluation en fin de formation. 
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Sanction et certificat 

Au terme de l’Action de formation, le participant recevra une attestation de présence et de suivi à succès, 
reprenant l’intitulé de la formation, le nombre d’heures réalisées et les dates des sessions. 

L’attestation de présence et de suivi de la formation ne sera délivrée qu’à la condition expresse que le 
participant ait été présent durant l’Action et qu’il ne totalise pas plus de 10% de temps d’absence. Cette 
délivrance est également conditionnée par la réussite des évaluations de fin de formation. 

Une synthèse (anonymisée) pourra être transmise au Demandeur. 

Article 3 - PRIX ET FRAIS ANNEXES 

En contrepartie de l’Action de formation, le Client acquittera les honoraires et frais suivants :  

Prestation de formation :    6 1/2 journées x 425 € par 1/2 journée =  2 550 € 
           

Frais annexes :  6 déplacements  x 50€     300 € 

Prix total :            2 850 € H.T. 

Cette prestation fait l’objet d’une exonération de TVA au titre de l’Article 261-4-4 du Code Général des Impôts. 

Article 4 - PAIEMENT DU PRIX 

Un acompte de 1% sera facturé par l’Organisme de formation au début de l’Action et au plus tôt une fois échu 
le terme du délai de rétractation prévu à l’article 3.  

Le règlement sera effectué à l’Organisme de formation par virement à réception de la facture en fin de 
prestation ou mensuellement en fonction des prestations effectuées au cours du mois échu. 

Article 5 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’ensemble des documents, méthodes et supports pédagogiques utilisés dans le cadre de cette Action de 
formation demeure l’entière propriété du Formateur. Sous peine de poursuite, toute reproduction est 
interdite, sauf autorisation expresse contraire formulée par écrit. 

Article 6 - CONFIDENTIALITÉ 

Les termes et conditions de la présente Convention sont confidentiels et ne doivent pas être divulgués par 
l’une des parties sans l’autorisation écrite de l’autre. 

Sauf, refus express du Demandeur, le Formateur aura, postérieurement à l’Action de formation, la possibilité 
de citer ce dernier en référence dans ses supports et démarches de commercialisation. 

Article 7 - DURÉE 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par le Client et à défaut, au plus tard la veille du 
premier jour de l’Action de formation. 

Elle est conclue pour une durée de 3 mois à partir de la date de signature de la présente convention. 

Article 8 - RENOUVELLEMENT ET PROROGATION 

La Convention ne peut être renouvelée autrement que par écrit.  

Elle peut être prorogée à la demande de la partie la plus diligente par la signature d’un avenant ou de tout 
document de nature à justifier de cette demande et de son acception par l’autre partie. 
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Les clauses de cette Convention continueront à s’appliquer durant la phase de prorogation. 

Article 9 - RÉSILIATION - RÉSOLUTION 

Une résolution amiable pourra intervenir sur accord commun des parties entériné par la signature d’un 
avenant à la présente.   

Hormis cas de force majeure, épidémie ou grève générale, le non-respect des articles de la présente entrainera 
sa résiliation à l’initiative de la partie fautive. Cette résiliation interviendra au trentième jour suivant la mise 
en demeure adressée par la partie victime à la partie fautive par courrier recommandé avec accusé de 
réception.   

Les sommes dues à la date de résiliation ainsi que les éventuelles pénalités seront immédiatement exigibles. 

Article 10 - CLAUSE PÉNALE 

Sauf faute grave du Formateur, force majeure, épidémie ou grève générale, une pénalité pourra être exigée 
par l’Organisme de Formation en cas d’arrêt unilatéral de la Convention à l’initiative du Demandeur. 

Cette pénalité sera calculée proportionnellement aux nombres de sessions concernées par l’annulation à 
raison de 30 % des sommes qui auraient dues être facturées si la prestation avait été réalisée dans sa totalité. 
Un minimum de 300 euros sera exigé si le calcul ci-dessus n’atteignait pas ce montant. 

Sauf faute grave du Demandeur, force majeure, épidémie ou grève, une pénalité de 300 euros pourra être 
exigée par le Demandeur en cas d’arrêt unilatéral de la Convention à l’initiative de l’Organisme de formation. 

Article 11 – DROIT APPLICABLE, CONTESTATIONS ET LITIGES 

La présente Convention et ses annexes sont rédigées en langue française et soumises au Droit Français. 

Tout litige pouvant naitre de l’application des clauses ci-dessus fera, en premier lieu, l’objet d’un recours à 
arbitrage d’un tiers arbitre choisi d’un commun accord entre les parties. 

En cas d’échec de cette démarche ou d’incapacité à désigner un arbitre d’un commun accord, les juridictions 
du ressort de la Cour d’appel de Lyon seront compétentes pour connaitre du litige. 

Article 12 - DIVISIBILITÉ 

Si l’une des clauses ci-dessus se trouvait frappée de nullité par décision de justice, les autres continueraient à 
s’appliquer en conservant leur force et leur portée. 

Article 13 – DOCUMENTS JURIDIQUES ET ANNEXES 

Peuvent être annexées à la présente Convention les documents suivants classés par ordre d’importance 
juridique décroissante. Les clauses figurant à la présente convention prévalent toujours sur celles figurant 
dans ces documents : 

- Des avenants ou lettres avenant 
- Des devis 
- Les conditions générales de vente relatives aux prestations de services en vigueur dans Solstice 
- Le programme détaillé de la formation 
- Des courriers recommandés échangés par les parties postérieurement à la signature de la présente 
- Des courriers échangés par les parties postérieurement à la signature de la présente 
- Des courriels échangés par les parties postérieurement à la signature de la présente 
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Fait à Eurre, le ……………………………, en trois exemplaires, 

Signatures : 

Pour le SYPP 
Alain GALLU 

Pour SOLSTICE,  
Bertrand BARROT  

Le Formateur 
Julien Soulié 
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